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Présentation générale du métier
DEFINITION 

Une infirmière libérale aussi appelé infirmier à domicile, exerce en tant que travailleur indépendant. Sa 
mission principale est de prodiguer des soins personnalisés directement au domicile des patients, ou au sein 
de son cabinet. Ce métier exige une combinaison de compétences techniques, de qualités humaines et 
d’indépendance.

En 2021, près de 100000 praticiens libéraux.  BUDGET 2024 9,6 Milliards d’Euros 

Travail indépendant

Il exerce en autonomie, souvent en cabinet ou à domicile, offrant une grande flexibilité professionnelle.

Soins personnalisés

Il prodigue des soins infirmiers variés et adaptés aux besoins spécifiques de chaque patient selon la NGAP.

Collaboration médicale

L'infirmier collabore étroitement avec les acteurs d’un territoire.

Gestion du cabinet

L'infirmier libéral gère également son propre cabinet, incluant les aspects administratifs et organisationnels.
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Principales missions 
et interventions à 
domicile
Soins médicaux variés

L’infirmier libéral réalise de nombreux soins selon son 
cadre de compétences prescrit et son rôle propre. Il 
peut prescrire certains dispositifs.

Surveillance médicale régulière

Les interventions incluent une surveillance médicale 
constante pour assurer la santé des patients à domicile.

Soutien psychologique

Le soutien psychologique fait partie intégrante des 
soins pour offrir un accompagnement personnalisé aux 
patients.

LIEN AVEC NOS VALEURS DE SOINS

Intervention du 22 octobre 2025 IFSI du VINATIER



Le cadre légal 
et 
réglementaire 
de la profession
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Textes de loi et 
décrets encadrant la 
profession
Cadre juridique principal

Le Code de la santé publique régit la profession 
d’infirmier libéral en France, posant le cadre légal 
fondamental ce qu’on peut faire et ne pas faire.

Décrets et arrêtés complémentaires

Des décrets et arrêtés précisent les compétences, 
responsabilités et règles d’exercice de la 
profession. (possibilité d’établir des certificats de 
décès, mise en place de protocole) 
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Conditions d’installation 
et de fonctionnement

Déclaration officielle

L’installation requiert une déclaration formelle auprès des 
autorités compétentes ( ONI ).

Possibilité de faire des remplacements ou ouvrir son cabinet 
lorsque deux critères sont remplis

- Être Infirmière D.E

- Justifier au préalable 24 mois minimum et 3200 heures dans 
un établissement de santé : hôpital ou clinique, centre 
hospitalier spécialisé psychiatrique, établissement médicalisé 
d’hébergement pour personnes âgées, association de soins 
dans le cadre du maintien à domicile des personnes âgées, 
association type « Médecins sans Frontières » ou autre.

Respecter les zones d’installions (5 zones de très sous dotées à 
très sur dotées)

Règles déontologiques et éthiques

Le fonctionnement repose sur le respect strict des règles 
déontologiques et la confraternité encadrant la profession.
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Obligations administratives et 
professionnelles

Gestion des dossiers patients

L'infirmier libéral doit maintenir des dossiers patients précis et à jour pour 
assurer un suivi médical efficace.

Respect de la confidentialité

Le respect strict des règles de confidentialité garantit la protection des 
informations personnelles des patients.

Inscription à l’Ordre des infirmiers et assurance

L'infirmier libéral doit être inscrit à l’Ordre des infirmiers pour exercer 
légalement sa profession. Possédé obligatoirement une RCP

Formation continue obligatoire

La formation continue est essentielle pour maintenir et améliorer les 
compétences professionnelles de l'infirmier=> formations triennale et EPP 
(évaluation de la pratique professionnelle) OBLIGATOIRE 
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Organisation du 
travail et 
gestion du 
cabinet
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Gestion des soins et des 
tournées

Planification des interventions

L’infirmier organise ses visites en fonction des besoins 
spécifiques des patients pour assurer un suivi personnalisé.

Optimisation des déplacements

L’optimisation des trajets permet de gagner du temps et 
d’augmenter l’efficacité lors des tournées.

Adaptation aux priorités médicales

L’infirmier ajuste ses interventions selon les urgences et les 
priorités pour garantir des soins adaptés.

Qualité et continuité des soins

Assurer la qualité et la continuité des soins est essentiel pour le 
bien-être des patients suivis à domicile.

AUTONOMIE GRANDE, CHOIX DECISIONNAIRE, 
INDEPENDANT
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Relations avec les 
patients, médecins 
et structures de 
santé
Collaboration multidisciplinaire

La coopération entre infirmiers, 
médecins et autres professionnels 
garantit une prise en charge optimale 
des patients.

Coordination des soins

Une coordination efficace permet 
d’adapter les traitements aux 
besoins spécifiques des patients.
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Gestion administrative 
et compatibilité
Gestion de la facturation

La facturation efficace est essentielle pour le suivi 
des paiements et la gestion financière de l’activité 
professionnelle.

Remboursements et comptabilité

La gestion des remboursements et la tenue de la 
comptabilité garantissent la transparence et la 
conformité financière vis-à-vis de l’administration 
fiscale

Obligations fiscales et sociales

Le respect des obligations fiscales et sociales est 
crucial pour la régularité de l’activité 
professionnelle.
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Rémunération 
et tarification 
des actes
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Système de 
cotation des 
actes infirmiers
Codification des actes infirmiers

Chaque acte infirmier est identifié 
par un code unique facilitant la 
facturation et la gestion 
administrative. AMI= 3,15 €

Valeur en points des actes

Les actes sont valorisés par un 
nombre de points reflétant leur 
complexité et la durée du soin fourni.

Pansement simple = AMI 2 = 6,30 €

Facturation selon la grille officielle

Le montant facturé est calculé à 
partir de la grille officielle basée sur 
les codes et valeurs en points 
associés aux actes=> NGAP
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Remboursement 
par l’Assurance 
Maladie
Remboursement partiel

L’Assurance Maladie couvre uniquement une partie des 
frais médicaux selon les tarifs conventionnels établis.

Condition de prescription

Le remboursement est conditionné à la présence d’une 
prescription médicale valide pour les soins infirmiers.

Respect des règles tarifaires

Les frais doivent respecter les règles de tarification 
spécifiques à la profession infirmière pour être 
remboursés.
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Spécificités de la 
facturation et gestion 
des impayés
Facturation électronique SESAM-Vitale

L’infirmier libéral utilise le système SESAM-Vitale 
pour assurer une facturation électronique efficace 
et sécurisée => tiers payant

Suivi des paiements

Il est essentiel de suivre rigoureusement les 
paiements pour éviter les impayés et garantir la 
trésorerie.
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Perspectives

• Elargissement des compétences,

• Création d’un Infirmier Référent,

• Consultation Infirmière,

• Accès direct => Formations +++

• ETRE ACTEUR, S’INVESTIR
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Conclusion
Cadre légal strict

Le métier d’infirmier libéral est 
encadré par des lois strictes 
garantissant la sécurité des patients 
et la qualité des soins.

Organisation rigoureuse

Une organisation rigoureuse est 
nécessaire pour gérer les rendez-
vous, les soins et l’administration 
efficacement.

Compétences multiples

Les infirmières libérales combinent 
compétences techniques, 
relationnelles et administratives pour 
assurer une prise en soins.

METIER PASSIONNANT!
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